
COMPTE RENDU DU CONSEIL D'ECOLE LUNDI 2 

FEVRIER 2009 

 
Etaient présents: M.Jolivel, N.Dar, C.Dumilieu, B.Baril, M.Lévy-Haussmann, S.Montauban, 

A.Jacquelard, C.Legleye ( les enseignants). J.Colin, S.Dongradi, C.Dumans, P.Bourbotte 

(A.P.E). M.Wasjblat, M.Drain ( la municipalité). M-F. Harang(DDEN) 

 

1- Approbation du compte rendu du précédent conseil. 

Effectifs prévus pour la prochaine rentrée: 181 élèves (fin janvier 2009), variation à 

prévoir avant juin. 

 

2- Règlement intérieur de l'école: Rappel du règlement intérieur de l’école signé par les 

parents en début d’année: 

 Les horaires doivent être strictement respectés. 

 Toute absence doit être justifiée et notifiée dans le cahier de 

correspondance .Les enfants inscrits à l’école maternelle ont un devoir 

d’assiduité à l’école. 

 L’école maternelle n’accueille pas les élèves malades. Les parents ou la 

personne désignée sur les papiers d’urgence  doivent pouvoir être joints à 

tout moment. Le SAMU sera contacté en cas de nécessité. 

 

3- Projet d'école. Des sorties peuvent être  programmées pour chaque classe à l’initiative de 

chaque enseignant. Elles vous seront communiquées dans les classes .  

 Projet avec l'école élémentaire : rédaction par les élèves  d’un règlement commun aux deux 

écoles. Tous les élèves de la PS au CM2 ont expliqué sous forme de dessins ou de textes les 

problèmes de la cour (bagarres, manque de respect des grands envers les petits). Actuellement 

un travail sur les albums autour de la différence et du respect est fait dans les 3 classes de GS. 

Le thème de la chorale de fin d’année sera sur la différence .Il est prévu des intervenants 

musique pour cette présentation. 

De nouveaux carnets d'évaluation viennent d'être rédigés par  l’équipe des enseignants à partir 

des nouveaux programmes 2008.  

Une notification de passage accompagnera le carnet au mois de mai, il est très 

important de respecter les dates, notamment si les parents ne sont pas en accord avec 

la décision.   

 

4- Aide individualisée. L’aide individualisée est assurée les mardis et jeudis de 11h30 à 

12h15 .Elle  est difficile à accepter pour certains MS.  

Protocole de la 6
ème

 année 

Le protocole de la 6
ème

 année est une visite médicale proposée pour les GS, seuls certains 

élèves  pouvant présenter  des difficultés d’ordre auditif, visuel ou de langage seront vus 

par le médecin scolaire. 

 

5- Garderie. Au retour des vacances de février,   la nouvelle garderie ouvrira ses portes dans 

les locaux de l'école maternelle dans une ancienne salle de classe entièrement refaite, elle 

accueillera les enfants d'âge maternel. 

 

6- Coopérative scolaire .La coopérative de l’école est affiliée à l’OCCE. Les comptes de la 

coopérative sont présentés, ils peuvent être consultés sur demande. 



 

7- Budget investissement 2009  

Il est prévu par les services de la mairie de renouveler le  mobilier d'une classe par an. 

En fonction des besoins du  matériel  informatique, audio ou vidéo sera commandé. 

L’équipe des enseignants propose un projet d’aménagement de la cour. 

 

8 -Travaux. 

Peinture des classes des GS prévue en juillet 2009. 

Rappel de tous les travaux à faire à l'école. Il est demandé aux services de la mairie de 

donner un planning de la réalisation de ces travaux. 

 

9- Fête de l'école: vendredi 26 juin à partir de 18h. 

La chorale des maternelles aura lieu à l’école élémentaire. 

L'association des parents d'élèves fait appel dès maintenant à toutes les bonnes volontés 

pour aider à l'organisation ( prendre contact  avec la présidente ou les délégués). 

 

10- Divers. 

Rappel: le dépose minute nécessite le maintien du conducteur au volant de son véhicule. Il 

ne s’agit en aucun cas d’une place de parking ! 

Une visite de l’école pour les nouveaux parents est prévue le  samedi 13 juin à 11h. 

Les enfants de la crèche viennent visiter l'école avec leur puéricultrice dans le courant du 

mois de juin .  

 

Date : 12 février 2009 

 

La présidente                                             La secrétaire,  

Madame Jolivel, directrice                           Madame Levy-Haussmann 

                                                                          


